
ASSOCIATION ETE MUSICAL EN SUD MORVAN
SIRET 441 465 861 00017

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 5 mars 2020

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………….....................

demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………

Membre de l’association Eté Musical en Sud Morvan,  dont le siège social est à Millay - 58170

Donne pouvoir à 1 ……………………………………………………..................................................................

demeurant à …………………………………………………………………………………..................................

Pour me représenter à L’assemblée générale annuelle qui se tiendra le 5 mars 2020 au 
château de Magny à 17h00.

A l’effet de prendre part aux délibérations et à voter les résolutions visées à l’ordre du jour 
suivant :

- Approbation des comptes 2019 et affectation du résultat
- Cotisation 2020
- Tarifs et budget prévisionnel 2020
- Quitus à la trésorière et au président
- pouvoirs

Fait à ……………………………..le……………............

1 Si vous laissez le pouvoir en blanc, la présidente pourra affecter ce pouvoir à une personne de son 
choix, sachant qu'un membre de l'association ne peut disposer que de deux pouvoirs.
Pensez à établir un pouvoir par adhérent, donc 2 pouvoirs pour un couple


